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lues pour appuyer l'execution integrate du premier plan 
national de developpement du Cap-Vert (1982-198S); 

7. Demande a la communaute intemationale de conti­
nuer a repondre genereusement a toutes les demandes 
d'assistance alimentaire et fourragere faites par le Gouver­
nement cap-verdien, ou en son nom, par les institutions 
s~ialisees et les autres organismes competents des Na­
tions Unies, pour l'aider a faire face a la situation critique 
du pays; 

8. Appel/e unefois encore /'attention de la communaute 
intemationale sur le compte special ouvert par le Secre­
taire general au Siege de l'Organisation des Nations Unies, 
conformement a la resolution 32/99 de l'Assemblee gene­
rate, en date du 13 decembre 1977, afin de faciliter l'ache­
minement des contributions au Cap-Vert; 

9. Invite les organes, organisations et organismes des 
Nations Unies, en particulier le Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance, la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, le Programme des Na­
tions Unies pour le developpement, le Fonds des Nations 
Unies pour les activites en matiere de population, le Pro­
gramme alimentaire mondial, !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture, !'Organisation 
mondiale de la sante, la Banque mondiale, le Fonds inter­
national de developpement agricole et l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel : 

a) A poursuivre et a developper leurs programmes 
d'assistance au Cap-Vert; 

b) A cooperer etroitement avec le Secretaire general a 
l'organisation et a l'execution du programme special d'as­
sistance economique au Cap-Vert; 

c) A porter les besoins particuliers du Cap-Vert a l'at­
tention de leurs organes directeurs, pour qu'ils Ies exami­
nent d'urgence; 

d) A faire rapport au Secretaire general, avant le 
15 juillet 1986, sur Jes mesures qu'ils ont prises et Jes res­
sources qu'ils ont degagees ainsi que sur Jes decisions de 
leurs organes directeurs concemant !'assistance au Cap­
Vert; 

10. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res­
sources necessaires a !'execution du programme d'aide au 
developpement du C,ap-Vert; 

b) De faire faire une etude de la situation economique 
du Cap-Vert, en consultation avec le Gouvemement cap­
verdien, de faire rapport a ce sujet au Conseil economique 
et social lors de sa seconde session ordinaire de 1986 et 
d'etablir un rapport de fond sur l'execution du programme 
special d'assistance economique a ce pays, qui sera exa­
mine par I' Assemblee generate lors de sa quarante et 
unieme session. 
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40/227. Assistance a Djibouti 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 39/200 du 17 decembre 1984 et 
ses resolutions anterieures relatives a !'assistance a 
Djibouti, dans lesquelles elle a appele !'attention de la 
communaute intemationale sur la situation economique 
critique oil se trouve Djibouti et sur les besoins pressants 
d'assistance a ce pays, 

I 58 Ibid., sect. VI. 

Profondement preoccupee par les effets nefastes et pro­
Ionges de la secheresse sur le developpement economique 
et social de Djibouti, 

Ayant a /'esprit sa resolution 3 7 I 133 du I 7 decembre 
1982, dans laquelle elle a decide d'inscrire Djibouti sur la 
liste des pays les moins avances, 

Ayant examine le rapport recapitulatif du Secretaire ge­
neral1 58 , 

Notant la situation economique critique de Djibouti et 
la liste, etablie par le gouvemement, des projets urgents et 
prioritaires qui exigent une assistance intemationale, 

1. Sait gre au Secretaire general des mesures qu'il a 
prises en vue d'organiser un programme international 
d'assistance economique a Djibouti; 

2. Note avec satisfaction !'assistance que des Etats 
Membres, des organismes des Nations Unies et d'autres 
organisations ont deja foumie ou promise a Djibouti; 

3. Appelle /'attention de la communaute intemationale 
sur la situation economique difficile a laquelle Djibouti fait 
face et sur les graves contraintes structurelles qui entravent 
son developpement; 

4. Renouvelle son appel aux Etats Membres, aux orga­
nes, programmes et organismes competents des Nations 
Unies, aux organisations regionales et intemationales et 
aux autres organisations intergouvemementales et non 
gouvemementales, ainsi qu'aux institutions financieres in­
ternationales, pour qu'ils fournissent a Djibouti, par des 
voies bilaterales ou multilaterales, selon qu'il conviendra, 
une aide qui lui permette de faire face a la situation econo­
mique difficile dans laquelle il se trouve et d'appliquer ses 
strategies de developpement, y compris le programme 
d'assistance presente a la table ronde des partenaires au 
developpement convoquee par le Gouvemement djibou­
tien en novembre 1983; 

S. Prie Jes institutions specialisees et les autres organis­
mes competents des Nations Unies de poursuivre et d'ac­
croitre leurs programmes actuels et futurs d'assistance a 
Djibouti, de cooperer etroitement avec le Secretaire gene­
ral en vue d'organiser un programme international efficace 
d'assistance et de rendre compte periodiquement au Secrc~­
taire general des mesures qu'ils ont prises et des ressources 
qu'ils ont degagees pour aider ce pays; 

6. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res­
sources necessaires a un programme efficace d'assistance 
financiere, technique et materielle a Djibouti; 

b) De garder la situation a Djibouti constamment a 
l'etude, de rester etroitement en contact avec Ies Etats 
Membres, Jes institutions specialisees, Ies organisations re­
gionales et autres organisations intergouvemementales et 
Jes institutions financieres intemationales interessees, et de 
rendre compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1986, de l'etat d'avance­
ment du programme special d'assistance economique a 
Djibouti; 

c) De faire rapport sur !'evolution de la situation eco­
nomique de Djibouti et les progres realises dans !'organisa­
tion et !'execution du programme special d'assistance eco­
nomique ace pays, en temps voulu pour que l'Assemblee 
generate puisse examiner la question a sa quarante et 
unieme session. 
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